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D. Établissement de rapports

1. Chaque Point de contact national fera rapport chaque année au Comité.

2. Ce rapport devrait contenir des informations sur la nature et le résultat des activités menées
par le Point de contact national, y compris les activités de mise en ouvre dans des
circonstances spécifiques.

IL Comité de l'investissement international et des entreprises multinationales

1. Le Comité s'acquittera de ses attributions efficacement et promptement.

2. Le Comité étudiera les demandes d'assistance des PCN dans le cadre de leurs activités, y compris
en cas de doute quant à l'interprétation des Principes directeurs dans des circonstances
particulières.

3. Le Comité:

(a) Étudiera les rapports des PCN;

(b) Examinera les demandes motivées d'un pays ayant souscrit aux Principes directeurs ou
d'un organe consultatif sur le point de savoir si un PCN exerce ou non ses attributions en
ce qui concerne le règlement de questions soulevées dans des circonstances spécifiques;

(c) Envisagera d'apporter une clarification dans les cas où un pays ayant souscrit aux
Principes directeurs ou un organe consultatif formulerait une demande motivée concernant
la pertinence de l'interprétation des Principes directeurs donnée par un PCN dans des
circonstances spécifiques ;

(d) Fera des recommandations, si nécessaire, pour améliorer le fonctionnement des PCN et la
mise en ouvre efficace des Principes directeurs.

4. Le Comité pourra solliciter et examiner l'avis d'experts sur toutes les questions couvertes par les
Principes directeurs. A cette fin, le Comité décidera des procédures à suivre.
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